
Di.segni di legge e relazioni - 1948-51 -l- Senato della Repubbltca 

(N. 1930) 

SENATO DELLA REPUBBLICA 

DISEGNO DI LEGGE 
approvato dalla Camera dei deputati nella seduta del 12 ottobre 1951 (V. Stampato N. 2034) 

presentato dal Ministro degli Affari Esteri 

(SFORZA) . 

di concerto col Presidente del Consiglio dei Ministri 
Ministro aà interim dell'Africa Italiana 

(DE GASPERI) 

e col Ministro del Tesoro 

(PELLA) 

TRASMESSO DAL PRESIDENTE DELLA CAMERA DEI DEPUTATI ALLA PRESIDEN,aA 

IL 15 OTTOBRE 1951 

Ratifica ed esecuzione dell' .Accordo di tutela per il territorio della Somalia sotto 
amministrazione italiana, concluso a Ginevra con il Consiglio per l' .Ammini
strazione fiduciaria delle Nazioni U;nite il 27 gennaio 1950 ed approvato · dal
l'Assemblea generale delle Naz1oni Unite il 2 dicembre 1950. 

DISEGNO DI LEGG:Jf 

· Art. l. 

Il Presidente della Repubblica è autoriz
zato a ratificare l'Accordo di tutela per il . 
territorio delfa So~lia sotto amministra
zione italiana concluso a Ginevra con il Con
siglio per l'Amministrazione fiduciaria delle 
Nazioni Unite il 27 gennaio 1950 ed approvato 
dall'Assemblea generale delle Nazioni Unite 
il 2 dicembre 1950. 

TIPOGRAli'IA DEL SENATO (1200) 

Art. 2. 

Piena ed intera esecuzione è data all'Ac
cordo suddetto a decorrere dalla data della 
sua entrata in vigore. 

Art. 3. 

Entro un anno dalla data di entrata in 
vigore della presente legge il Governo . della 
Repubblica è autorizzato ad t:?manare, anche 

"in deroga alle leggi vigenti, le norme neces
sarie per dare attuazione all'Accordo pre-
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detto, comprese quelle per regolare i rapporti cizio finanziario, con la legge di approvazione 
fra l'Amministrazione centrale italiana e l'.Am- del bilancio dello Stato. 
ministrazione fiduciaria della Somalia, se- Per l'esercizio corrente si provvede con i 
condo i principi ed i criteri dell'Accordo mede- fondi stanziati allo scopo nello stato di pre-

. simo, nonchè quelle necessarie per l'ordina- · visione della 'spesa dèl Ministero dell'Africa 
mento amministrativo contabile del territorio. italiana, Detti fondi saranno pertanto traste

riti, con decreti del Ministero del t esoro, nello · 

.Art. 4. 

L' .Amministra t ore del territorio della So
malia sotto amministrazione italiana è no
minato con decreto del Presidente della Re
pubblica su proposta su proposta del Presi
dente del Consiglio dei Ministri di concerto . 
con il Ministro per gli affari esteri sentito il 
Consiglio dei Ministri. 

Egli dipende dal Ministro per . gli affari 
esteri. 

.Art. 5. 

La spesa occorrente per assicurare il fun
zionamento dell' .Amministrazione fiduciaria 
della Somalia è determinata, per ogni eser-

stato di previsione della spesa del Ministero 
degli affari esteri. 

Fino a quando non sarà emanato il nuovo 
ordinamento amministrativo conta bile, di cui 
al precédente articolo 3, è :mantenuto in vigore, 
per le spese da farsi in-Somalia, l'ordinamento 
amministrativo contabile ·approvato con il 
decreto ministeriale 28 luglio 1928, · n. 4622, 
emanato in applicazione del · regio decreto 
28 giugno 1928, n. 1646. Per le spese da farsi 
in Italia si osserveranno le disposizioni della 
legge e del regolamento per l'Amministra
zione del patrimonio e la contabilità generale 
dello Stato. 

Il Presidente della Camera tJ,ei deputati 

GRONGHI. 
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TEXTE DE L' ACCORD DE TUTELLE POUR LE TERRITOIRE DE LA SO MALIE 
SOUS AD;MINISTRATION ITALIENNE 

PRÉAMBULE . 

.Attendu, que les chapitres XII et XIII de la Charte des Nations UniEs 
organisent u,n régime international de ~ntelle; 

.Attendu que p~r l 'a~ticle 23 du Traité de paix e n tre l es puissances alliées 
et associées et l 'Italie , signé à, Paris le 10 février 1947, l 'Italie a renoncé à, tout 
droit et titres à l'égard de ses possessions terri~oriales d'.Afrique; 

Attendu qu'en application du paragraphe 3 de l'.Annexe XI dudit Traité, 
l'.Assemblée générale des Nations Unies a été invitée à formuler certaine recom
mandations au sujet du statut futur des territoires visés à l'article 23 dudit 
Traité; 

.Attend11 qu'au t ermes du parag,raphe 3 de l'.Annex.e XI dudit Tra.ité, 
les Gouverne1nents de la France, de l 'Union des Républiques socialistes sovié- · 
tiques, du Royaume-Uni et des Èta.ts-Unis d'.Amérique sont convenu d'accep
ter la recommandation de l '.Assemblée générale des Nations lTnies e n la matière; 

.Attendu que l'.Assemblée générale, après avoir examiné la question lors 
de ses troisiè1ne et quatrièmc sessions, a adopté à, sa 250è:me séance plénièr~ le 
21 novembre 1949 une résolution recommandant, en cè qui concerne le terri
toire précédeinmP-nt connu sous le nom de So:rnalie italienne , que ce . territoire 
soit constitué en un Ètat indépcndant et souvèrain, que son indépendance 
devienne effective à, l 'expiration d'lm délai de dix ans à, dater de l 'adoption 
d'un accord de tutelle par l'.Assemblée générale et q11e, pendant cette période 
de dix ans, le t erritoire soit placé sou,s le régime international de tutelle, que 
Pitalie soit l '.Autorité ehargée de l 'administration .et qu'elle soit aidée et con
seillée par un Oonseil consultatif composé des représentants de la Oolombie, 
de l'Egypte et de3 Philippines; 

.Attendu que le Conseil de Tutelle, à la reqtrete de l'.Assemblée générale, 
a négocié un projet d'accord de tutelle avec l'Italie, et qu'ill'a approuvé au 
cours de la huitième séance de sa ;_,ixième session, le 27 ja.nvier 1950; 

.Attendu que le Gouvernen1ent de l'ltalie a aecepté la re~ponsabnité d'e'tre 
l' .Autorité chargée de l 'administration de ce territoire; 

.Attendu, que les Gouvernements de la Oolombie, de l'Egypte et dEs Phi
Hppines ont accepté d'assumer la responsabilité d'aider et de conseiller l'.Aut·o
rité 2Jdministrante en qualité de .membres du Oon seil consultatif; 

En conséquence, l '.Assemblée générale des Nations Unies approuve pour 
le Territoire précédemment connu sous le nom de Somalie itaJienne les disposi-
tions de tutelle suivantes. .. · 

Article l. · 

~=:~~ ~~i JJe 'rerritoire auquel l'.Accord s'applique est le tnritoire · préféd( m m< rt 
connu sous le no1n de Somalie ita.Jienne e.t dés1gné ci-après par l 'expre f.~jrn: 
«le Territoire n, borné par le Prote.ctorat de Som':llie, l'Ethiopie, le KEnya, le 

. Golfe d'Aden et l'Océan Indien. Ses frontières i:leront celles que fixent les accords 
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internationaux et seront délimitées, pour autant qu'elles ne le sont. pas encore, 
suivant une procédure approuvée pa.r l'AssembJée générale. 

Artiole 2. 

L'administration du Territoire sera confiée à l 'Italie et le Gouvernement 
de l'Italie (désigné dans le présent .Accord sous le nom d'« .Autorité chargée de 
l'administration ») sera représenté pat un Administrateur. L'.Autorité ehargée 
de l'administration sera responsable devant les Nations Unies de la paix, de 
l'ordre et de la bonne administration du Territoire, conformément aux termes 
du présent Accord. 

L'Autorité chargée de l'administration sera aidée et conseillée par un 
Oonseil consultatif composé de représentants de la Colombie, de 1 'Eg~ypte et 
des Philippines. 

L'Adminif.trateur et le Conseil cons~ltatif auront leur siège à Mogadisque. 

Article 3. 

L'Autorité chargée de l'administration s'engage à administrer le Territoire 
conformément aux dispositions de la Charte des Nations Unies relatives au 
régime international de tutelle, telles qu'elles figurent aux Chapitres XII 
et XIII, wux sections pertinentes de la Résolution 289 (IV) de l'Assemblée 
générale, en date du 21 novembre "1949, et aux dispositions du présent Accord, 
qui comporte en annexe une déclaration énonçant les princi.pes constitutionnels, 
en vue de rendre effective f'indépendance du Territoire dans un délai de dix 
ans à dater de l'approbation du prése.nt Accord par l'Assemblée générale. 

L'Autorité chargée de l 'adm~nistration: 

l) encouragera le développement d'institutions politiques libres et 
favorisera l'évolution de la population du Territoire vers l'indépendance; 
et, à cette fin, lui accordera lille participation progressivement croissante à 
1 'actiVité des divers organes de Gouverne:ment; 

2) favorisera le progrès économ.ique d.es habitants et leur capacité à 
subvenir à leurs propres besoins et, à cette fin, règlera l'exploitatio11 des res
soti,rces naturelles; encouragera le développement des pecheries, de l'agricul
ture, du commerce et de l'industrie; protègera les habitants contre la perte 
de leurs terres et de leurs ressourees et améliorera ~es mDyens de transport 
et de communication; 

3) favorisera le progrès social de la population et, à cette .fin, protègera 
les droits et les libertés fondamentales de tous les éléments de la population 
sans distinction; protègera et améliorera la san.té d es ha.bitan.t~ par l 'extension 
suffi~ante de services sanitaires et hospitaliers pour toutes les catégories de 
l~ population.; réglementera le trafic des armes et des munitions, de l'opium 
et au,tres drogues nuisibles, de l'acool et dcs autres spiritueux; in.terdjra tonte 
forme d'esclavage et de traite des esclaves ainsi que le mariage d'en.fants; 
appliqu,era les conventions internation~Jles existantes sur la prostitution; inter
dira toute forme de travail forcé ou obligatoire, .sauf s'il s'agit de _ trava.ux 

· ou de services publics essentiels, et seulement en cas de danger pubJic Et 
moyennant une rémunération éqn;itable et une protection convenable du bien
étre ·des travailleurs; et institu,era toutes autres. réglementationf: qui seraient 
nécessaires pour protéger la population con tre tous a bus dans le domaine social. 
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.Article 4. 

l. - L'.Autorité chargée de l'adminit'tration, reconnaissant que l'édu,ca
tion, au sens le plus large, est la seule base ferme su,r laquelle il soit possible 

~ de fonder le progrès ;moral, social, politique et économique de la population 
du Territoire, et convaincue qu'une indépendance nationa.le, respectueuse de 
la liberté et de la de:mocratie, ne peut s'édi:fier que sur cette base, s'engage 
à instaurer un système d'enseignement solide et sainement conçu qui tienne 
d ùme~t compte de la culture et de la religion islamiqu.es . 

. 2. - L'.Autorité chargée de l'administration s'engage en conséquence à 
favoriser le progrès de 1a population en matière d'enseignement et, à cet effet, 
à instituer aussi rapidement que possible un système d'instruction publique 
comprenant des écoles primaires, s~condaires, professionnelles (notamment 
des écoles -norinales d'instituteurs) et techniques, à assurer gratuitement au 
moins l'instruction primaire, et à -favoriser de toutes manières l'enseignement 
supérieur et professionnel ainsi que les progrès cult:urels. · 

3. - L'.Autorité chargée de l'administration devra prendre notamment 
toute~- les ;mesures appropriées:_ 

a) pou:r qu'un nombre suffisf!Jnt d'étudiants quali:fiés choisis parmi la 
population indigène reçoive, hors du Te:rritoire, un enseignement. universitaire 
ou professionnel de façon que ledit Territoire, lo:tsqu'il _ deviendra un État 
souverain · indépendant, dispose d'un personnel quali:fié en nombre suffisant; 

b) pour combattre l'analphabétisme par to11s les JUOyens possibles; -

c) pour que, dans les écoles et autres établissements d'·enseignement, 
soit donné un enseignement portant sur l'aetivité des Nations Unies et de leurs 
organes, sur les objectifs fonda;mentaux du Régime . international de tutelle 
et la Déclaration universelle des droits de l'homme. ' 

\. 

Article 5. 

L'.Autorité chargée de l'administration collaborera pleine;ment avec l'As
semblée générale des Nations Unies et avec ]e Conseil de tu,telle dans l'accom
plissement _de toutes leu,rs fonctions telles que les dé:finissent les arti cles 87 
et 88 de la Oharte d.es Nations Unies. 

En conséquence,'l'Autorité chargée de l'administration s'engage: · 

l) a présenter à l'.Assemblée générale des Nations Unies un rapport 
annuel qui sera rédigé d'après le Questionnaire.- dressé par le Consei1 de tutelle 
conformément -à l'~rticle 88 et à y faire figllrer les renseigne;ments relatifs 
aU:x mesures prises en exécution de propositions et recommandatioiis de l'.As
semblée générale et du Oonseil de tutelle; 

2) a .désigner un représentant accrédité pour assister aux séances du 
Conseil de tutelle au cours de~quelles seront examinés les rapports présentés _ 
par l'.Autorité chargée de l'administration et les pétitions re1atives à la situa
t~on _dans le. Territoire; 

3) a faciliter les visites périodiques du 'l:erritorire, aìnsi qu'il est prévu 
à l'artide 87 de la Oharte des Nations Unies, aux dates et selon les disposi
tions convenues avec l'.Autorité chargée de l'administration; 

N. 1930- 2. 
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4) a faciliter à l'Assemblée générale ou au Oonseil de tutelle l'applica
tion de ces dispositions et de celles qu,e ces organ.es des Nations Unies :seraient 
amenés à prendre confor;mément aux ter;mes du . présent Accord. 

Artide 6. 

L'Autorité chargée de l'administration pourra maintenir les forces de 
police et lever ·les contingents de volontaires néce.Rsaires au maintien de la 
paix et de l'ordre dans le Territoire. 

L'Autorité chargée de l'administration, après consultation avec le Conseil 
consultatif, poura établir dans le Territoire des installations et y prendre toutes 
mesu:tes, y compris des mesnres de développement progressif des forcts de 

· défeilse somalies, . qu,i peuvent étre nécessaires, dans les limites fixées parla 
Charte des Nations Unies, pour la défense du Territoire et le maintien de la 
paix et de la sécurité internationales . 

.Article 7. 

L'Autorité chargée de l'administration au,ra pleins pouvoirs de 1égisla
tion, d'administration et de juridiction sur le Territoire, sous réserve de.s dispo
sitions de ~a Oharte des Nations Unies, du présent Accord et de son Annexe et. 
po11rra, appliquer au Territoire, à titre temporaire et avec les modifications 
qui seront jugées nécessaires, les lois italiennes appropriées à Ja situation et 
aux _besoins du Territoire et qui ne sont pas inco:rnpatibles avec son accession 
à l 'indépendance. 

Article 8. 

L'.Autorité chargée de l'administration tiendra le Con.seil consultatif au 
courant de toutes les questions relatives au progrès de la population du Ter
ritorire dans les domaines poHtiques, social et de l 'instruction, y compris la 
législation 8'y rapportant, et le Conseil consultatif pourra présenter à l'Autorité 
chargée de l'administration les observations et recom;mandations qu'il esti
mera propres à faciliter la réalisation des objectifs visés par le présent Accord~ 

L'Autorité chargée de l'administration de:mandera l'avis du Oonseil con
sllitatif sur toutes les mesures envisagées en vue de l'instàuration, du dévelop
pe;ment et de l'établisse;ment ultérieur d'un _régime de complète autonomie 
dans le Tm~ritoire et nota;m;ment au sujet des plans relatifs: 

a) à la création et au développement d'organes locau,x de gouvernemént; 
b) au ·développement économique et financier; 

c) au progrès de l'enseignement; 

d) au progrès social et à la réglementation du travail; 

e) au transfert des fonctions gouvernementales à un golivernement 
ind.épendant et régulièrement constitué du Territoire. 

L'Autorité chargée de l'administration de:rnandera l'avis du, Conseil con
su,ltatif su,r les ordonnances que l'Ad;ministrateu,r du Territoire pourrait édicter 
et. promulguer· da;ns des circonstances exceptionnelles, coilformément à l'arti · 
cle 5 de l' Annexe au présent Accord. 
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Article 9. 

Le Oonseil consultatif jouira des facilités et du libre accès aux sources 
d'Ìnformation -qu'il estimera ~écessaires pour l 'exercice de ses fonctions. 

Article 10. 

Dans le Tèrritoire, les membres du Conseil consultatif jouiront des privi
lèges et immunités diplomatiques complets et les membref! du Secrétariat 
jouiront des privilèges et immunités dont ils jouiraient si la Convention sur 
les privilèges et immunités des Nations Unies était applicable au Territoire. 

Article 11. 

l. - Les États membres du Oonseil consultatif, s 'ils ne sont pas membres 
du Oonseil de tutelle, pourront participer sans droit de vote aux débats du 
Conseil de tutelle sur toutes qpestions qui intéressent directement le Territoire. 

2. - Au cours de ces débats, les membres du Oonseil consultatif ou la 
majorité d'entre eux agissant au nom du Oonseil consultatif, ou chacun d'eux 
agissant séparément, pourront faire au Conseil de tutelle toutes déclarations 
orales ou lui soumettre tous rapports et memoranda écrits qu'ils estimeraient 
nécessaires pour lui permettre d'examiner en connaissance de cause toutes · 
questions qui intéressent directement le Territoire. 

Article 12. 

L'Autorité chargée de l'administration s'engage à maintenir en appli
cation, dans le Territoire, les conventions et accords internationaux qui y 
sont actuellement en vigueur, et à y appliquer les conventions et reco:mman
dations adoptées par les Nations Unies ou par les institutions spécialisées 
mentionées à l'article 57 de la Charte et qui seraient conformes aux intérets 

. de la population et compatibles ave.c les fins essentielles du Régime interna
tional de tutelle, l es dispositions de la Résolution 28'9 (IV) de l 'Assemblée 
générale en date dp. 21 novembre 1949 et les dispositions du présent Accord. 

Article 13. 

L'.Autorité chargée de l'administration prendra tou,tes les mesures néces
saires pour mettre le Territoire à meme de collaborer avec les institutions spé
cialisées mentionnées à l'article 59; de la Oharte des Nations Unies ainsi que 
ave.c d'autres institutions internationales et organisations régionales, et de 
participer à leurs activìtés. 

Article 14. 

En vue de favoriser le progrès économiques et social de la popula
tion autochtone, l'Autorité chargée de l'administration devra, en légiférant 
sur la tenure du sol ou sur l'aliénation des terres ou autres ressources naturelles, 
prendre en considération les lois et coutumes des autochtones, respecter leurs 
dJ:oits et sauvegarder leurs intérets, tant présents que futurs. 
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L.'Autorité chargée de l'administration n'autorisera pas, sans le consen
tement, dans chaque cas, de la majorité des deux tiers des mEmbref' du Conseil 
territorial prévu à l'article 4 de l'Annexe, l'acquisition par des pers.onnes non 
autochtones ou des sociétés ou associations contròlées par de telles person
nes, de tout droit s.ur des terres situées dans le Territoire, sauf cession à bail 
pour une période fixée parla loi. S'il s'agit d'aliénation de propriétés portant 
sur plus de mille acres de terres agricoleFJ à des personnes non autochtones 
ou à des sociétés ou associations contròlées par de te1les personnes, l'Autorité 
chargée de l'Administration demandera l'avis du Consfil consultatif, puis 
celui du Conseil territorial. Elle inclura dans son rapport annuel au Conseil 
de tutelle un état détaillé des aliénations de propriété faites dans ces conditions. 

L'Autorité chargée de l'administration interdira l'acquisition par des 
personnes non autoehtones ou des sociétés ou associations contròlées par ~e 
telles personnes, de tout droit sur toutes autres ressowces naturelles situées 
dans le Territoire, sauf cession à bail ou contrat de concession pour une période 
fixée . par. la lo i. . 

Aucune des dispositions du présent article ne s'applique aux terriins là 
batir f;itu:és dans la Z'Olle municipale de Mogadisque; il pourra . etre disposé 
de ces terrains conformément aux dispositions prescrites par la loi. 

Article 15. 

Sous réserve des dispositions des ~rticles 14, 16 et 17 du présent Accord, 
l'Autorité chargée de l'Administration prendra toutes les mesures nécessaires 
en vrie d'assurer à tous les États Membres des Nations Unies et à leurs resBor
tissants, ainsi qu'à ses propres ressortissant8, l'égalité de traitement en manière 
sociale, économique, industrielle et commerciale, et à cet effet: 

a) assurera à tous les ressortissants des :Btats M~mbres des Nations 
Unies, ainsi qu'à ses propres ressortissants, la liberté de transit et de navi
gation; y compris la liberté de . transit et de na vigation par air, . et la protec
tion de la personne et des biens, som· réserv.e des exigences de l'ordre public 
et du respect de là législation .locale; · · 

b) assurera à tous les ressortissants des États Membres des NationR 
Unies les memes droits qu'à ses propres ressortissantP en ce qui concPrne 
l'a~cès et la résidence dans le Territoire, l'àcquisition de biens . meubles et 
imnieubles et l'exercice des professions et des métiers; 

c) n'établira, ni à l'égard des ressortissants des Membres des · Nations 
Unies ni à l'égard de ses propres ressortissants, aucune discrimination fondée 
sur la nationalité, en ce qui concerne l'octroi de concessions pour le dévelop
pement des ressources naturelles du Territòire, et n'accordera pas de conces-
sions ayant le caractère d'un monopole général; · 

d) assurera l'égalité de traitement dans l'administration de la justice 
à tous les ressortissants des Membres des Nations Unies ainsi qu'à ses propres 
ressortissants. 

Les droits conférés par le présent article aux ressortissants des · État 
Membres des Nations Unies et aux ressortissants de l'Autorité chargée de l'ad
ministrati(>n s'étendent, dans les memes conditions, aux sociétés ou associa
tions contròlées par ces ressortissants et constituées seloh la législation de 
l'un ,quelconque de ces États ou de l'.A.utorité chargée de l'administration. 
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.Article 16. 

L'application des dispositions de l'artide 15 est subordonnée à l'obliga
tion primordiale q11i incombe à l'Autorité chargée _ de l'adminiBtr.a.tion en vertu 
·de l'article 76 de la Cbarte des Nations Unies, de favoriser le progrès politique, 
économique et sociale, ainsi _ que le développement de l'instru,ction des habi
tants du Territoire, de réaliser les autres fins essentielles du Régime interna
tional de tutelle et les dispositions de la Résolution 289 (IV) de _l'Assemblée 
générale en date du- 21 novembre 1949, et de maintenir la paix, l'ordre et la 
bonne administration. 

L'Autorité chargée de l'adm_inistration aura nota:mment la faculté: 

a) d'organiser les services et les travaux publics essentiels de la manière 
et dans les conditions qu'elle e~timera j11stes; 

b) de créer des monopoles d'un caractère pure:ment fiscal afin de pro
curer au Territoire les ressourees fiscales qui paraitront le mieux s'adapt·er 
aux besòins locaux ou qui sembler_ont les pl11s conformes aux intérets -deF 
habitants; 

c) lorsque les ìntérets du progrès éconornique des habitants l'exigeront, 
d'organiser ou d'autoriser l'organisation, à des fins déter:in,inées, d'autres mono
pol~s ou entreprises présentant certains caractères de monopole, dans des 
conditions de contrò~e public convenables, pou;rvu que, dans le choix de toute 
institution chargée d'exécuter les dispositions du présent paragrapbe, autre 
que les institutions contròlées par le Gouvernemént du Territoire 011 que celles 
auxquelles participe ce Gouverne:ment, l'Au,torité chargée de. l'~dministration 
n'établisse à l'égard des États Membrcs des NationsUnies ou de leurs ressor
tissants,' ·aucune discrimination fondée sur _la nationalité . 

.Article 17. 

A11cune disposition du présent .Accord ne donne le droit à un Me:mbre 
des Nations Unies de réclamer pour l11i-meme. ou pour ses ressortissants, ses 
sociétés et ses associ2.tions, le bénéfice d es dispositions de l 'article 15 dans 
un domaine où il n'accorde pas aux habitants, sociétés et associations -du 
· Territoire, l'égalité de traitement avec les ressortissants, sociétés ou associa-
tions de l'État auquel il accorde le traitement le plus favorable. · 

.Article 18. 

L'Autorité chargée de l'adminìstration inclura dans le pre:mier rapport 
qu'elle adressera au Conseil de tutelle un compte rendu de l~ situation existant 
dans le Territoire en ce qui concerne les biens appartenant à des ressortissants, 
à, .des associatipns ou à des sociétés des Membres des Nations Unies. : 

Article 19. · 

L'.Autorité chargée de l'administration, agissant dans un esprit de tolé
rance religie·use, garantira dans le Territoire ]a pleine liberté de conscience 
et de culte et assumera la liberté de l'enseignement religieux et le libre exer
cice de tous les èultes. 
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Les missionnaires de toutes cDnfessions auront le droit d'accès, de transit 
et de séjour dans le territoire; ils pourront y acquérir et y posséder des biens . 
sous réserve des conditions stipulées à l'artide 14 du présent Accord, y édifi.er 
des batiments religieux et des hòpitaux et y ouvrir des écoles, sous réserve 
des dispositions que pourrai.t prévoir la ]oi en vu,e du progrès de l'instruction 
parmi les habitants du Territoire. 

Les dispositions du présent article ne seront subordonnées qu'aux réserves 
que rendraient nécessaires le maintien de l 'ordre public et la sauvegarde des 
bonnes mreurs. 

Article~ 20. 

L' Autorité chargée de l'adrninistraton garantira à la population du terri
toire la pleine liberté de parole, de la presse, de réunion et de pétition sans 
distinct~on de race, dè sexe, de Iangue, d'opinion politique ou de religion, 
sous la seule réserve des nécessités de l 'ordre public. . · ' 

Article 21. 

Rien dans·le présent Accord ne portera p.réjudice au droit qu'ont l'Auto
rité chargée de l 'administration, ou le Conseil dè tuteli e de proposer, à un 
~oment quelconque, la modifi.cation ·ou l'amendement du présent Accord 
dans l'intéret du Territoire ou pour des raisons qui ne soient pas incom,pati
bles avec les :fins essentielles du Régime international de tutelle. 

Les dispositions du présent Accord ne seront mo.di:fiées ou am.endées que 
dans les cond1tions stipulées · aux articles 79 et 85 de la Oharte des Nations 
Unies. 

Article 22. 

Tout di:fférend, quel qu'il soit, qui viendrait à s'élever entre l'Autorité 
chargée de l'a.dministration et un État 1\'lembre des Nations Unies, quant à; 
l'interprétation ou à l'application des dispositions du présent Accord, sera, 
s'il ne peu,t etre réglé 'par négociations directes ou par tout autre moyen, 
soumis à la Cour internationa]e de J·ustice. 

Article 23. 

Le présent Accord, dont fai t partie · intégraLte la déclaration ci-annexée 
de principes constitu,tionnels, e:c.trera en vigu,eur dès qu'il au,ra été approuvé 
par l'Assemblée génér~le des Nations Unies et ratifié pa.r l'Italie. 

C~pendant, après que le Conseil de tutelle et l'Italie se seront entendus 
sur les termes de l'Accord de tutelle et en attendant l'approbation du présent 
Accord par l'.Assèmblée générale, l'Autorité chargée de l'administration admi- · 
nistrera provisoirement le Territoire de façon conforme aux dispositions de 
la Charte et à celles du présent Accord; elle assumera cette administration 
provisoire à la date et suivant les dispositions arreté€s de concert par l'Italie 
et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et de l'Irlande du Nord pour 
le trasfert régulier des pouvoirs. 
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Article 24. · 

Le présent Accord cessera d'etre en vigueur dix ans après la date de 
l'approbation de l'Accord de tutelle par l'.Assemblée générale; à l'expiration 
de cette période, le Territoire deviendra un Etat souverain indép~ndant. 

Article 25. 

L'Autorité chargée de l'administration présentera au Conseil de tutelle, 
dix-huit mois au moins avant ·l'expiration du présent Accord, un plan de 
transfert régulier de toutes les fonctions gouvernementales à un Gouverne_ 
ment indépendant et régulièrement constitué du Territoire. 



Disegni di legge e relazioni - 1948-51 -12- Senato d·ella ·Repubblica :.... ...... 1930 

ANNEXE. 

DÉOLARATION DE PRINCIPES OONSTITUTION~ELS 

PRÉAMBULE. 

l 

Vu la reco;rllmandation faite par l'.Asse;mblée générale des Nations Unies 
à sa quatrième session ordinaire, et tendant à piacer le territoire autrefois 
connu sous le nom de Somalie italienne sous le Régìme international de tutelle, 
l'Italie étant l'Autorité chargée de l'administration; · 

Oonsidérant les dispositions de la Oharte des Nations Unies qui établis
sent un Régime international de tutelle _et les clauses de l'Accord de tutelle 
dont la présente déclaration fait partie intégrante et confor;mément aux 
dispositions de la Résolution 289 (IV) adoptée par l'Assemblée générale; 

A l'e:ffet de garantir solennelle;ment les droits des babitants du Territoire 
et d'assU;rer, conformément aux principes dé;mocratiques, le développenient 
graduel d'institutions destinées à réaliser. la pleine autonomie, l'indépendance 
et les fins essentielles du régi:me international de tutelle, conformé;ment à la 
Oharte des Nations Unies; 

Il est proclamé par la présente: 

Article l. 

La souveraineté du Territoire appartient à la population de celui-ci et 
sera exercée en son nom et dans les conditions ci-après par l'Autorité que 
la décision des Nations Unies a chargée de l 'ad;ministration. 

Article 2. 

· !J'Au,torité chargée de l'administration prendra les mesures nécessaires 
pour donner aux · babitants du Territoire un sta tut de citoyenneté du Ter
ritoire et pour leur assurer la protection diplomatique et consulaire quand 
ils se trouveront en dehors des limites du Territoire et du territoire de l'Auto
rité chargée de l 'ad;ministration. 

Article 3. 

L'Admin.istrateur sera investi du pouvoir exécutif supreme dans le Ter
ritoire. 

Article 4. 

L'Administrateur no;mmera un Oonseil territorial composé d'babitants 
du Territoire et représentatif de la population du Territoire. 

Pour toutes les questions autres qU;e la défense nationale et les affaires 
étrangères, l' Administrateur consultera le Oonseil territorial. 



Disegni di legge e relaztòni - 1948-51 - 13 - -- Senato della: Repubblica - 1930 

Le pouvoir législatif sera normalement exercé par l'.AdministratEur, après 
consultation du Conseil ~erritorial, jusqu'au momEnt où aura été ét2vblie une 
.Assemblée législative élue. 

.Article 5. 

Dans des circonstances exceptionnellcs, l'.Administratnrr pourra, après 
avoir consulté le Conseil consultatif, prendre E-t promulguEr lEs ordonnances 
que les circonstances lui paraitront exiger. 

Ces ordonnances seront. soumises au Conseil territorialle plus tòt pcssible 
et l'.Autorité chargée ,de l'administration rendra compte de toutfs lEs ordon- . 
nances de ce genre dans son rapport annuel au Conseil de tutdle . 

.Article 6. 

Pou,r les questions relatives à la défenpe nationale et aux affaires étran
gères, comme pour les autres questions , l'.Autorité chargée de l'adminh;tiation 
rendra compte au Conseil de tutelle et pnndra en considération toute recom
mandation que le Conseil jugerait bon de formuler . 

.Article 7. 

L'.Autorité chargée de l'adn1inistration ét2.:blira une organisation judidair;, 
qui garantisse l'indépendance absolue du pouvoir judiciain. Elle foa E n scrte 
que des représentants de la popula,tion autocht one soiEnt prognsdvE ment 
investis de fonctions judiciaires et que la compétence dEs triburaux de pre
mière instance soit graduellement accrue. 

Selon qu'il sera opportlm dans chaque cas d'fspèce, l'.Autorité chargée 
de l'administration appliquera la législation territoriale , le droit musulman 
et le droit cou,tumier local. 

.Article 8. 

L'.Au,torité chargée · de l'administration, conformément aux principes 
énoncés dans sa propre Constitution et sa propre législation, garantira à tous 
les habitants du Territoire les droits de l'homme et les libertés fondamfntales, 
ainsi que la plEine égalité devant la loi, sans distinct,ion de race , de sexe, de 
langue, d'opinion politique ou de religion . 

.Article 9. 

L'.Autorité chargée de l'administration garantira à tous les ba.bitants du 
Territoire là plénitude des droits civns, ainsi que le s droits poli ti quE s ccmpa
tibles avec le progrès politique, social, économique et culturEl dE s habita.nts 
et avec une évolut ion vers un régime démocratique nprésc:ntatif qui tic:nne 
dument compte des institutions traditionnelles. Elle h;ur garantira notamment: 

l) le maintien de leur sta tut personnel et successoral, en tenant compte 
de son évolution progressive; 
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. 2) l'inviolabilité' de la liberté individuelle, qui ne pourra etre limitée 
que par mandat judiciaire et seulement dans les cas prévus et COJ?.for~ment 
aux dispositions prescrites par la loi; 

3) l'inviolabilité du domicile auquel l'Autorité compétente ne pourra 
avoir accès que selon la procédure prévue par la loi et dans les conditions 
prescrites en accord avec les coutumes locales, et sous réserve des garanties 
afférentes à la protection de la liberté individuelle; 

4) l'inviolabilité de la liberté et du secret des commu~ications et de 
la correspondance., qui ne pourront etre limitées que par ordobnance judidaire 
motivée et sous réserve des garanties établies par la loi; 

5) le droit de propriété, sous réserve des expropriations effectuées à 
des fins d'utilité publique moyennant le versement préaJable d'une juste 
indemnité, et selon les dispositions prescrites par la loi; 

6) le libre exercice des professions et métiers, conformément à la 
coutume locale et aux dispositions prescrites par la loi; 

7) le droit · de postuler_des emplois publics, selon les dispositjons pres
crites par la loi; 

8) le droit d'émigrer et de se déplacer, sous réserve dEs dispositioDf• 
que pourrait prévoir la loi pour des raisons d'hygiène ou de sécurité publiques. 

Article 10. 

L'Autorité chargée de l'administration accepte comme l'idéal à atteindre 
dans le Territoire la Déclaration Universelle des Droits de l'hornme que l'As
semblée générale des Nations Unies a adoptée le 10 décembre 1948. 




